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Vos droits

PROTECTION
des biens de mineurs
J'aimerais faire un carnet d'épargne pour mon petit-fils,
mais je souhaite que ses parents ne puissent pas
en disposer. Que se passerait-il si ses parents ne pouvaient
pas lui payer certaines études? Valérie ivsi

Sylviane
Wehrli
Juriste,
ancienne

juge de paix

En droit suisse, les mineurs peuvent

avoir des biens personnels.
Les règles juridiques se trouvent
dans le Code civil (art. 318 à

327 CC) et différentes mesures

juridiques sont prévues pour
préserver les biens des mineurs;
ces mesures sont appliquées par
l'autorité tutélaire.

Intérêts disponibles
Les parents peuvent utiliser

les revenus des biens de l'enfant

pour son entretien, son éducation

et sa formation (art. 319

CC). Ainsi, les parents ont le

droit de retirer les intérêts d'un
carnet d'épargne de l'enfant,
mais doivent utiliser cet argent
en sa faveur.

Fortune protégée
Les parents doivent assumer

les frais d'éducation et d'études
de leurs enfants. Si, à sa majorité,

l'enfant n'a pas encore de

formation appropriée, les père et
mère doivent, dans la mesure où
les circonstances permettent de

l'exiger d'eux, subvenir à son
entretien jusqu'à ce qu'il ait acquis
une telle formation, pour autant
qu'elle soit achevée dans les

délais normaux (art. 277 CC).
Il peut arriver que les parents

n'ont pas les moyens financiers

pour payer certains frais à leur
enfant, alors que celui-ci a des

biens personnels. Dans ce cas,

tant que l'enfant est mineur,
les parents peuvent s'adresser à

l'autorité tutélaire et demander
l'autorisation de prélever un

Pas touche! Les parents ne peuvent pas disposer de l'épargne de leurs enfants.

montant sur les biens personnels

du mineur pour améliorer
sa situation.

En ce qui concerne la
protection des biens des mineurs,
la loi distingue deux situations

juridiques.

1
L'enfant est sous l'autorité
parentale de ses deux parents

et il n'y a pas de contrôle
automatique de l'autorité tutélaire.

2 L'enfant est sous l'autorité
parentale d'un seul parent,

(décès d'un parent, parents
divorcés ou non mariés n'exerçant

pas l'autorité parentale conjointe),

il y a alors un contrôle de

l'autorité tutélaire qui peut
demander que lui soit remis un
inventaire des biens de l'enfant
(art. 318 CC) ou prendre certai¬

nes mesures pour protéger les

biens du mineur.
Parfois, l'autorité tutélaire

peut nommer un curateur aux
biens d'un mineur pour
préserver ses intérêts. Une telle
situation peut se produire en cas

de décès d'un parent et que le

mineur se retrouve cohéritier
avec le parent survivant; la loi
constate alors que les intérêts
du parent survivant et ceux de

l'enfant peuvent être contradictoires

et que ce dernier doit être

protégé.
L'enfant dispose, à sa majorité,

de ses biens personnels et si

ceux-ci ont été utilisés à mauvais

escient, il a des moyens juridiques

pour se retourner contre les

personnes responsables.
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